
 
 
 

Délibération n° 2022- 102 

Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 

 
 
Objet : Renouvellement de la convention de partenariat entre la communauté de communes et la 

Ville de Châteaubriant pour la mise à disposition du Théâtre de Verre  
 
 

Dans le cadre de sa politique culturelle, qui vise à favoriser les pratiques artistiques, la 
connaissance des arts et de la culture par le plus grand nombre et dès le plus jeune âge, la 
Communauté de Communes a conclu depuis 2010 un partenariat avec le Théâtre de Verre de la Ville 
de Châteaubriant. 

 

Ce partenariat, formalisé par une convention triennale, permet la mise à disposition du Théâtre 
de Verre pour : 

- l’organisation de manifestations intercommunales, 
- l’organisation de concerts et spectacles programmés dans le cadre de la saison culturelle par 

le Théâtre de Verre sur le territoire communautaire, 
- l’organisation de programmations communes entre la Ville de Châteaubriant via le Théâtre de 

Verre et la Communauté de Communes, 
- l’accueil de classes et la préparation des spectacles et concerts du Conservatoire 

intercommunal,  
- l’accueil des établissements scolaires du territoire à l’occasion, soit d’actions d’éducation 

artistique et culturelle, soit de manifestations culturelles ou autres dans le champ des compétences 
intercommunales. 

 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités de ce partenariat 

entre la Ville de Châteaubriant pour le Théâtre de Verre et la Communauté de Communes dans la 
mesure où ces services sont nécessaires à l’exercice de la compétence culturelle pour l’organisation de 
spectacles ou de manifestations intercommunales.  

 
Il vous est donc proposé de renouveler cette convention de partenariat, pour une période de 

trois ans, et de prévoir selon les mêmes modalités, une dotation annuelle au budget de 80 000 €, 
versée sous la forme d’un fonds de concours au Théâtre de Verre de la Ville de Châteaubriant.  

 

Ce dossier a été examiné lors de la commission « Culture» réunie le 8 novembre dernier  
 
 
 
 
 
 
 
 

Culture 
 



 
 
 

Délibération n° 2022- 102 

Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 

D É C I S I O N 
 

 
Compte tenu de ce qui précède et après examen, le conseil communautaire décide : 

 
1- d’approuver la convention, ci-annexée, et le versement d’un fonds de concours à la Ville de 
Châteaubriant pour le fonctionnement du Théâtre de Verre d’un montant annuel de 80 000 € 
sur la durée de la convention soit 3 ans, 
 
2- d’autoriser M. le Président ou Mme la Vice-Présidente déléguée à signer cette convention 
ainsi que tous les documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 15 décembre 2022 
 
 
 
 

 
La secrétaire de séance  
 
 
 
Lucie PAUL 

Le Président  
 
 
 
Alain HUNAULT 
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Convention de partenariat  

entre la Communauté de Communes du Châteaubriant-Derval  

et la Ville de Châteaubriant pour le Théâtre de Verre 

 

 

 
Entre 
 
   Mme Catherine CIRON, agissant en qualité de Vice-Présidente de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval dont le siège social se situe 5 rue Gabriel DELATOUR —   
B.P. 203 — 44146 CHATEAUBRIANT Cédex. 

ci-après désigné la «Communauté de Communes» ; 
 

 
Et 
 
   M. Alain HUNAULT, agissant en qualité de Maire de la Ville de Châteaubriant dont le siège 
social se situe à l’Hôtel de Ville — B.P. 189 — 44146 CHATEAUBRIANT Cedex. 
 

ci-après désigné la «Ville» ; 
 
                   
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Châteaubriant-Derval, 
 

 
Préambule  
 

La politique culturelle de la Communauté de Communes, conforme aux orientations 
de son projet culturel de territoire, vise à favoriser les pratiques artistiques, la connaissance 
des arts et de la culture et la rencontre avec les œuvres dans tous les domaines (arts 
vivants, arts visuels, littérature…) par le plus grand nombre et dès le plus jeune âge.  

 
 Cette mission d’éveil et d’éducation artistique se traduit par des actions de 
sensibilisation, d’initiation et de pratique mises en œuvre au sein des équipements culturels 
et dans les établissements scolaires. Elle se prolonge également par l’organisation de 
spectacles et de résidences sur le territoire communautaire afin de développer la présence 
artistique sur le territoire. 
 

Le Théâtre de Verre participe au projet culturel de territoire de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval. 
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Le Théâtre de Verre de la Ville de Châteaubriant construit une programmation 
culturelle riche et diversifiée alliant les différents arts (théâtre, danse, musique, cirque…), 
cette programmation connaît un rayonnement intercommunal de par la diversité 
géographique de ses publics. Elle est complémentaire à la politique culturelle de la 
communauté de communes et sert les actions de sensibilisation ou d’éducation artistique 
organisées par la Communauté de Communes permettant cohérence et lisibilité pour le 
grand public.  

 
Le Théâtre de Verre intègre également certaines actions que l’intercommunalité 

organise. Ainsi des évènementiels sont par ailleurs co-organisés entre la Communauté de 
communes et la Ville (Lettre en scène, l’Art du Polar, les Divas du Jazz…).  

 
L’équipement du Théâtre de Verre accueille également la programmation de 

spectacles et temps forts culturels ou autres organisés par les différents services de la 
communauté de communes.  

 
Cette mutualisation de la programmation culturelle permet aussi d’envisager une 

décentralisation à l’échelle du territoire communautaire de spectacles culturels intégrés dans 
la saison du Théâtre de Verre. Le Théâtre de Verre, comme établissement culturel structuré  
professionnellement (une équipe professionnelle dédiée, des locaux adaptés, une 
programmation) et structurant territorialement à l’échelle intercommunale de par son 
rayonnement et ses publics, diffuse des spectacles sur le territoire pour les amener au plus 
proche des habitants.  

 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet d’organiser le partenariat entre la Ville et la 
communauté de communes concernant l’utilisation du Théâtre de Verre. 
 

Elle organise les conditions de mise à disposition de l’équipement du Théâtre de 
Verre au profit de la Communauté de Communes pour l’accueil de spectacles ou de 
manifestations intercommunales, pour l’accueil de scolaires dans le cadre de l’éducation 
artistique et culturelle et la réservation de places, et pour la diffusion de spectacles dans 
d’autres lieux du territoire intercommunal. 

 
 
ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION  
 
 La présente convention s’applique pour : 
 

 L’organisation de concerts et spectacles programmés dans le cadre de la saison 
culturelle intercommunale,  
 

 L’accueil de classes du Conservatoire et des établissements scolaires du territoire 
à l’occasion, soit d’actions pédagogiques, soit de manifestations culturelles portées 
par la Communauté de Communes,  
 

 La préparation des spectacles et concerts donnés par la Communauté de 
Communes dans le cadre d’actions d’éducation artistique et culturelle ou 
d’enseignement artistique,  
 

 L’organisation d’évènementiels par la communauté de communes dans le cadre de 
l’exécution de ces compétences, 
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 la réservation de places dans le cadre des parcours d’éducation artistique de la 
communauté de communes et dans le cadre des manifestations communes, 
 

 La prise en charge de l’accueil et de la technique pour la préparation des 
spectacles et concerts organisés par la Communauté de Communes en lien avec 
les moyens humains et matériels dont dispose le Théâtre de Verre.  

 
 Les agents du service pourront se déplacer afin de participer aux réunions relatives 
à la mission, objet de la présente convention, sur demande expresse de la Communauté 
de Communes.  
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI DE L’APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

La Ville communique régulièrement à la Communauté de Communes l’état 
récapitulatif faisant apparaître les activités réalisées, les jours de mise à disposition de 
l’équipement et les coûts afférents ainsi que les coûts des spectacles programmés. 

 
Elle fournit un rapport définitif au terme de la convention. 

 
 
ARTICLE 4  : MODALITES FINANCIERES  
 

 

 La Ville supporte les charges de fonctionnement engendrées par la mise à 
disposition au profit de la Communauté de Communes de cet équipement, à hauteur de 
100% de la charge nette du coût de fonctionnement dudit service. Ces charges de 
fonctionnement couvrent les charges de personnel et frais assimilés, les charges en 
matériel divers et frais assimilés (moyens bureautiques et informatiques, utilisation de 
véhicules, déplacements...) ainsi que les charges afférentes aux locaux (charges 
courantes et charges afférentes aux fluides). 
 

Concernant les spectacles programmés dans le cadre de la saison culturelle  du 
Théâtre et participant à la saison culturelle intercommunale, la Ville prend en charge les 
coûts des spectacles, les frais d’accueil des équipes techniques et artistiques 
(hébergement, restauration), les frais techniques liés à l’organisation du spectacle ainsi 
que les droits d’auteurs (SACEM, SACD, CNV…).  
 

 En contrepartie des services rendus, la Communauté de Communes attribue un 
fonds de concours pour le fonctionnement du Théâtre de Verre d’un montant annuel de 
80 000 €. Ce montant ne pourra toutefois pas être supérieur aux charges de 
fonctionnement supportées par la Ville déduction faite des éventuelles aides. 
 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 

Les deux collectivités intégreront les logos et la mention du partenariat dans le 
cadre de leurs activités respectives de façon visible sur tous les supports utilisés (papier, 
numérique). 
  
 
ARTICLE 6  : ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

 La présente convention entrera en vigueur à la date de signature. 
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans.  
 
 

ARTICLE 8  : AVENANT  
 

La présente convention pourra faire l’objet d’avenants conclus par les deux parties 
pendant toute sa durée.  

 
 

ARTICLE 9  : RENOUVELLEMENT DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

La présente convention ne pourra être renouvelée que par accord exprès entre les 
parties. 
 

 
ARTICLE 10 : LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION 
 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention 
relèvera de la compétence du tribunal administratif de Nantes.  

 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable 

au litige. 
 

La présente convention est établie et signée en deux exemplaires originaux, 
 

 

      A Châteaubriant, le 
 
 

La Vice-Présidente Le Maire  
de la Communauté de Communes de la Ville de Châteaubriant 

Châteaubriant-Derval  
 
 

  
Catherine CIRON Alain HUNAULT 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le quinze décembre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON   X    

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF    X P Mme Géraldine PISON LERAY 

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX   X P M. Jean-Michel DUCLOS 

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 

X 
     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X P M. Alain LE TOLGUENEC 

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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